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NÉCROLOGIE 
 
 

M. SÉVÈNE 
 
 

M. Sévène, directeur de la Compagnie d'Orléans, est mort presque subitement, le 2 
novembre : le Corps des ponts et chaussées et la Compagnie d'Orléans ont fait en lui une 
grande perte. 

Né à Quimperlé le 23 décembre 1823, M. Sévène entra à 17 ans à l'École 
polytechnique: il en sortit dans les premiers rangs et devint élève de l'École des ponts et 
chaussées. 

Nommé ingénieur à Pontivy, il fut attaché de 1846 à 1850 aux travaux de construction 
du canal de Nantes à Brest. De 1850 à 1859 il remplit à Quimper les fonctions d'ingénieur 
ordinaire ; il entreprit durant cette période les études des chemins de fer de Bretagne. Entré en 
1859 au service de la Compagnie d'Orléans, il fut attaché d'abord à la résidence de Vannes, au 
service des travaux du chemin de fer de Savenay à Landernau : il s'y distingua tout 
spécialement par la construction du grand viaduc d'Auray, gigantesque travail exécuté au 
milieu d'exceptionnelles difficultés. 

En 1862, M. Sévène était élevé aux fonctions d'ingénieur en chef de la voie du réseau 
d'Orléans, et quelques années après la Compagnie lui confiait le double service de la voie et 
de la construction. 

Vers la même époque M. Sévène était nommé à la chaire de chemins de fer à l'École 
des ponts et chaussées, et s'y montrait professeur aussi remarquable qu'il était ingénieur 
consommé. 

En 1880, à la mort de M. Solacroup, directeur de la Compagnie d'Orléans, M. Sévène 
se trouva tout naturellement désigné pour lui succéder.  

Du jour où il exerça ces nouvelles et hautes fonctions, avec l'autorité que chacun sait, 
on peut dire que l'amélioration du sort des nombreux agents de la Compagnie devint son 
principal souci ; il fut heureusement secondé dans cette tâche par le Conseil d'administration. 
Sociétés coopératives d'alimentation, instruction facilitée aux enfants des employés en leur 
accordant le parcours gratuit jusqu'aux écoles, combinaison qui assure à tous les employés, 
après un temps de service déterminé, un capital ou une rente viagère bien supérieure aux 
retraites des employés de l'Etat, c'est à son initiative que tout cela est dû. M. Sévène savait 
exercer son autorité avec une fermeté paternelle qui maintenait tout à la fois le respect absolu 
de la discipline et lui conciliait tous les coeurs. Ses employés, qui connaissaient sa sollicitude 
à leur égard, l'aimaient comme un père ; il jouissait parmi eux d'une popularité sans égale. 

Suivant son désir, M. Sévène repose maintenant en Bretagne, son pays natal. Quatre 
discours ont été prononcés sur sa tombe : M. Rougier, ingénieur en chef, a parlé au nom de la 
Compagnie d'Orléans, M. Martin, successeur de M. Sévène dans sa chaire de professeur à 
l'École des ponts et chaussées, au nom de l'École, M. Cellier, au nom de la Chambre de 
commerce de Lorient, dont il est président, M. de Chamaillard, au nom des nombreux amis de 
M. Sévène. Tous ont rendu hommage à l'éminent ingénieur et à l'habile administrateur, qui 
fut surtout et avant tout homme de bien. 
 


